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AVIS DE CONSULTATION 
N°_________/DC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023 du _________
POUR LA FOURNITURE DES MATERIAUX POUR LA FABRICATION DES PAVES ET DALETTES (GRANULATS, CIMENTS, FERS…) POUR LE COMPTE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE BERTOUA 
	
1. OBJET
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public 2023, le Maire de la ville de Bertoua, Maître d’Ouvrage, lance une consultation pour la fourniture des matériaux pour la fabrication des pavés et dalettes (Granulats, Ciments, Fers) pour le compte de la Communauté Urbaine de Bertoua. Les prestations sont à réaliser en un lot unique. Le délai de livraison est fixé à 30 jours.
Montant prévisionnel : 15.000.000 FCFA TTC

2. CONSISTANCE DE LA FOURNITURE:
Les prestations du présent marché comprennent la fourniture des granulats ; ciments, fers Allotissement
Les prestations seront en un (01) Lot.

3. COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX :
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de : 

	N° lot
	Intitulé des projets

	01
	Fourniture des matériaux pour la fabrique des pavés et dalettes

	
	Coût prévisionnel en TTC
	Soit un total de Quinze  millions (15.000.000) FCFA TTC




4. PARTICIPATION ET ORIGINE
La participation à cette consultation est ouverte aux Entreprises de droit Camerounais, installées au Cameroun et ayant une expérience dans le domaine. 




5. CONSULTATION DU DOSSIER
Le Dossier de Consultation peut être consulté, dès publication du présent Avis, auprès du Chef Service de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la Communauté Urbaine de Bertoua Tél : 6 95 31 53 70/676 27 43 00, Email: daniellefotso9@gmail.com;  BP : 13 Bertoua. 

6. ACQUISITION DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le dossier de consultation peut être retiré auprès du Chef Service de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la Communauté Urbaine de Bertoua, sise au 147, Avenue AHMADOU AHIDJO, BP : 13 Bertoua Cameroun, contre présentation d’une quittance de versement de la somme non remboursable de Vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la Recette Municipale de la Communauté Urbaine de Bertoua, sise au 83, rue AVOM Raymond, Bodomo.
Lors du retrait du Dossier de Consultation, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète (BP, Fax, Téléphone…)
7. FINANCEMENT
Budget d’Investissement public(BIP), exercice 2023.


8. CAUTION DE SOUMISSION
Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement provisoire d’une durée de validité de cent vingt (120) jours représentant 2% du coût prévisionnel soit :  Trois cent (300 000) mille francs CFA établi selon le modèle indiqué dans le Dossier de Consultation, par un établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DC. Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au-delà du trentième (30ème) jour après l’expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n’ayant pas été retenus. 

9. DEPOT DES OFFRES
Les offres, rédigées en français ou en anglais et en Sept (07) exemplaires dont Un (01) original et Six (06) copies marquées comme tels seront déposées auprès du Service Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics de la Communauté Urbaine de Bertoua, sise au 147, Avenue AHMADOU AHIDJO, B.P. 13 Bertoua Cameroun, au plus tard le_________________à 10 heures précises sous enveloppe fermée, scellée et cachetée adressée au Maire de la ville, Maitre d’Ouvrage avec la mention :









AVIS DE CONSULTATION 
N°_________/DC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023 du _________
POUR LA FOURNITURE DES MATERIAUX POUR LA FABRICATION DES PAVES ET DALETTES (GRANULATS, CIMENTS, FERS…) POUR LE COMPTE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE BERTOUA 
 « A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

10. OUVERTURE DES  OFFRES
L’ouverture des plis sera effectuée en un (01) seul temps dans la salle de réunion de la Recette municipale de la Communauté Urbaine de Bertoua. L’ouverture des offres administratives et financières aura lieu le ____________ à 11 heures précises, heure locale, par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Communauté Urbaine de Bertoua.
Ladite Commission procèdera à l’ouverture des offres en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Toute offre non conforme aux prescriptions du Dossier de Consultation sera déclarée irrecevable.

11. CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES :
· 1ère étape : Examen de la conformité des pièces administratives (Volume 1)
Sous peine d’élimination, le Dossier Administratif doit contenir toutes les pièces authentiques et conformes énumérées dans le présent règlement de consultation.
Toutes les pièces requises doivent être datées de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.
Toute fausse déclaration ou présentation de pièce falsifiée ou scannée sont des motifs de rejet de l’offre sans préjudice des poursuites pénales éventuelles.
Seules les offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées financièrement.
2ème étape : Evaluation de l’offre financière (Volume 2)
· Critères Eliminatoires
Offre financière incomplète ;
Omission dans le bordereau des prix d’un prix unitaire quantifié

12. DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.


13. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service du SIGAMP de la Communauté Urbaine de Bertoua, et à l’adresse email: daniellefotso9@gmail.com. 

Bertoua, le________
Le Maire de la ville de Bertoua
                                                                                                             (Maitre d’Ouvrage)
AMPLIATIONS :
- MINMAP
  - ARMP/EST
        -AFFICHAGE
                - CHRONO/ARCHIVES
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NOTICE   OF CONSULTATION
 N°___/NC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023 FROM __________ 
FOR THE SUPPLY OF MATERIATS FOR THE MANUFACTURE OF COBBLESTONS AND SLABS (AGGREGATES, CEMENTS, IRONS, ETC…) ON BEHALF OF THE URBAN COMMUNITY OF BERTOUA   
As part of the execution of the 2023public investment budget, the mayor of the city of Bertoua, project owner, is launching a consultation for the supply of materials for the manufacture of paving stones and slabs (aggregates, cements, irons) for the account of the urban Community of Bertoua the services are to be carried out in a single lot.
 CONSISTENCY OF SUPPLY:
. ‘.  Lot 1:  ; the services of this contract include the supply of aggregates, cements, irons

	Plot N°
	Project Title
	Cost 

	01
	FOR THE SUPPLY OF MATERIATS FOR THE MANUFACTURE OF COBBLESTONS AND SLABS (AGGREGATES, CEMENTS, IRONS, ETC…)
	15.000.000 CFA



1. PARTICIPATION AND ORIGIN
Participation in this consultation is open to Cameroon-based companies with experience in the field. 

2. CONSULTATION OF THE FILE
The Consultation file may be consulted, upon publication of this notice, at the contracting authority, Public Procurement Unit of the Bertoua City Council.

3. ACQUISITION OF THE CONSULTATION FILE
The consultation file can be withdrawn at the Public Procurement Service of the Bertoua City Council, P.O. BOX : 13 Cameroon, against presentation of a receipt of payment of the non-refundable sum of Twenty five hundred  (25 000) CFA Francs to the local tax recipe of the Bertoua City Council.
When withdrawing the Consultation file, the bidders will have to register by leaving their full address (BP, Fax, telephone...)

4. FINANCING :of the 2023public investment budget of 2023 Financial Year, line…………………...

ADMISSIBILITY OF OFFERS: Each bidder shall have to include in his/her administrative file, a provisional guarantee (in accordance with the model enclosed in the appendix) representing 2% of the estimated cost per lot. With a validity period of 90 (ninety) days with effect from the date of opening of bids issued by a well-established bank approved by the Ministry of Finance.

5. DEPOT OF OFFERS
Offers, written in French or English furnished in seven (07) copies of which one (01) Original and Six (06) copies labeled as such, will be deposit at the SIGAMP tel: 695 31 53 70, of the Bertoua City Council at the following address 147, Avenue AHMADOU AHIDJO, P. O. Box 13 Bertoua Cameroun, no later than.......................... at 10 a.m. local time, in a closed, sealed and stamped envelope addressed 
to the Mayor of Bertoua city council, owner with the mention.

NOTICE   OF CONSULTATION N N°_____/NC/MVB_CUB/SIGAMP/CIPM/2022 FROM __________ 
FOR THE SUPPLY OF MATERIATS FOR THE MANUFACTURE OF COBBLESTONS AND SLABS (AGGREGATES, CEMENTS, IRONS, ETC…) ON BEHALF OF THE URBAN COMMUNITY OF BERTOUA   
LOTS 1: for the supply of materiats for the manufacture of cobblestons and slabs (aggregates, cements, irons, etc…)
"TO OPEN ONLY IN THE COUNTING SESSION"
6. OPENING OF OFFERS
The opening of the folds will be carried out once in the meeting room of the Bertoua City Council. The opening of administrative and financial offers will take place on. local time, by the Internal Procurement Commission of the Bertoua City Council.
The Commission shall proceed to the opening of tenders in the presence of the tenderers or their duly appointed representatives and having a thorough knowledge of the dossier.
Any offer not complying with the requirements of the Consultation file will be declared inadmissible.

7. CRITERIA FOR EVALUATING BIDS:
• 1st Step: Examination of the conformity of administrative documents (Volume 1)
Under penalty of elimination, the administrative record must contain all the authentic and conforming documents listed in this consultation regulation. All required parts must be dated less than three (03) months and conform to the models. Any misrepresentation or presentation of a falsified or scanned part is grounds for rejecting the offer without prejudice to possible criminal proceedings. Only offers with a compliant administrative record will be evaluated financially.

8. DURATION OF VALIDITY OF OFFERS
Tenderers shall remain engaged by their offer for ninety (90) days from the deadline set for the submission of tenders.

9. ADDITIONAL INFORMATION
Additional information can be obtained during working hours from the SIGAMP Department of the Bertoua City Council, at the following email 
                                                                                                                                            Bertoua, the ______
                                                                                                     The Mayor of Bertoua city councilEXTENSIONS
-MINMAP
-ARMP/East
-CHRONO/ARCHIVES              

                                                                                                                       (Project owner)
 














PIECE N° 2


REGLEMENT DE LA CONSULTATION
























2.1 -   LE DOSSIER DE CONSULTATION

Objet de la consultation
La présente consultation a pour objet, la fourniture des matériaux pour la fabrication des pavés et dalettes (granulats, ciments, fers…) pour le compte de la Communauté Urbaine de Bertoua. 
La consultation est ouverte à toutes les Entreprises de droit camerounais, installées au Cameroun et spécialisées dans le domaine.

Article 1er : Contenu du Dossier de consultation

1.1. Le Dossier de demande de cotation décrit les prestations faisant l’objet de cette consultation, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de la lettre-commande.

1.2. Le dossier de consultation comprend les documents suivants :

· l’Avis de Consultation ;
· le Règlement de la Consultation ;
· les spécifications techniques ;
· le cadre du bordereau des prix unitaires ;
· le cadre du devis estimatif et quantitatif ;
· l’annexe.
1.3. Le prestataire devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de Consultation.

2.2  -   PREPARATION DES OFFRES

Article 2 :   Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute la correspondance constituant l’offre seront rédigées en français ou en anglais.

Article 3 :   Documents constitutifs de l’offre

L’offre présentée par le fournisseur comprendra :

Enveloppe A : Pièces administratives
· La déclaration d’intention de soumissionner datée, signée et timbrée au tarif en vigueur;
· L’attestation de Non Redevance datant de moins de trois (03) mois, délivrée par les services des Impôts du ressort ;
· Registre de commerce légalisé ;
· L’attestation d’immatriculation ;
· L’attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP ;
· Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal compétent datant de moins de trois(3) mois précédant la date de remise des offres;
· La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres;
· La caution de soumission délivrée par une banque de 1erordre agréée par le MINFI suivant les conditions de la COBAC, de montant égal à 2% du montant prévisionnel du lot sollicité ;
· Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois ;
· L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère des Finances, datant de moins de trois mois ;
· La caution de soumission d’un montant de : 300 000 délivrée par un Etablissement bancaire de premier ordre ;

Les justifications administratives ci-dessus doivent dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres et être présentées conformément à l'article 23 du Décret 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente des administrations concernées.
Enveloppe B : Offre financière
· La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;
· Le bordereau des prix unitaires ;
· Le devis estimatif descriptif et quantitatif ;
· La Description Technique signée, paraphée et cachetée.

Article 4 :   Offre

4.1. Le prestataire précisera dans la soumission le lieu de livraison et la nature des prix :

· hors taxe sur la valeur ajoutée (HTVA)
· toutes taxes et tous droits de douanes (TTC), compris.

4.2. Le prestataire complètera le Bordereau Descriptif et Quantitatif fourni dans le Dossier de consultation, en indiquant les caractéristiques des fournitures dans la ligne qui lui est réservée, les prix unitaires, le prix total pour chaque désignation et les délais qu’il se propose de livrer en exécution de la lettre commande. 
4.3. Le prestataire remplira et signera le projet de lettre-commande.

Article 5 :   Monnaies de l’offre et Régime fiscal

Les prix seront libellés en FRANCS CFA.
Les règles fiscales applicables à la Lettre-commande sont celles du décret n°2003/651/PM du 16 Avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des marchés publics.

Article 6 :   Délai et validité des offres

Les offres seront valables pour la période de quatre-vingt-dix (90) jours.

2.3 -   DEPOT DES OFFRES

Article 7 :   Cachetage et marquage des offres

Les prestataires placeront l’original et les copies de leurs offres dans une enveloppe cachetée :

· adressée au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans l’avis d’appel d’offre et
· portant le nom du projet, le titre et le numéro de la consultation tels qu’indiqués dans la lettre d’invitation à soumissionner.

Article 8 :   Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues auprès du SIGAMP de la Communauté Urbaine de Bertoua, sise au 147, Avenue AHMADOU AHIDJO, BP : 13 Bertoua Cameroun au plus tard le ……………… à 10 heures précises, heure locale.

2.4 -   OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 9 :   Ouverture des plis par la Commission Interne de Passation des Marchés

9.1. La Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès du Maître d’Ouvrage procèdera à l’ouverture des plis en présence des représentants des soumissionnaires des offres qui aura lieu le même jour du dépôt des offres et dans l’heure qui suit celle du dépôt des offres.

9.2. La Commission sus-citée établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.

Article 10 :   Vérification de la conformité et Comparaison des offres

La Commission Interne de Passation des Marchés procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :

1ère étape : Examen de la conformité des pièces administratives (Volume 1)

Sous peine d’élimination, le Dossier Administratif doit contenir toutes les pièces authentiques et conformes énumérées dans le présent règlement de consultation.
Toutes les pièces requises doivent être datées de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.
Toute fausse déclaration ou présentation de pièce falsifiée ou scannée sont des motifs de rejet de l’offre sans préjudice des poursuites pénales éventuelles.
Seules les offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées financièrement.

2ème étape : Evaluation de l’offre financière (Volume 2)
Critères Eliminatoires :
· Offre financière incomplète ;
· Omission, dans le bordereau des prix, d’un prix unitaires quantifié ;

Mode d’évaluation :
Seules les offres des soumissionnaires ayant satisfait aux critères (1ère étape) seront évaluées par la Commission Interne de Passation des Marchés.
En évaluant les offres, il est déterminé pour chaque offre le « montant évalué » de l’offre en procédant par :
· la vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· l’élaboration d’un tableau récapitulatif des offres.



NB :
· L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n'a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée ; 
· Les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat ;



2.5 -   ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 11 :   Attribution de la lettre-commande

La Commission Interne de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre-commande au prestataire, dont elle aura déterminé que l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de consultation, et qu’elle est l’offre la moins disante.

Article 12 :   Décision et Communiqué d’attribution de la lettre-commande

Le Maître d’Ouvrage décidera de l’attribution et publiera le résultat de la consultation dans le Journal des Marchés, par voie de presse et/ou par voie d’affichage en communiquant :

· L’objet de la consultation
· Le nom de l’attributaire
· Le montant de la lettre-commande
· Le délai de livraison

Article 13 :   Signature de la lettre-commande

Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre-commande sera signée par le Maître d’Ouvrage et sera notifiée au fournisseur qui se chargera de l’enregistrer selon la procédure en vigueur.

Article 14 :   Corruption et manœuvres frauduleuses

Le Président, les Membres de la Commission et les Fournisseurs doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
· est coupable de ‘corruption’ quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution et de l’exécution d’une lettre-commande, et
· est coupable de ‘corruption’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents,
· se livre à des ‘manœuvres frauduleuses’ quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. ‘Manœuvres frauduleuses’ comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.




































































PIECE N° 3

SPECIFICATIONS TECHNIQUES
























DESCRIPTION TECHNIQUE DE LA FOURNITURE

[bookmark: _Toc147115959][bookmark: _Toc174699330][bookmark: _Toc174884101][bookmark: _Toc209842237][bookmark: _Toc209843197][bookmark: _Toc209921688][bookmark: _Toc359249049]DESCRIPTIF DE LA FOURNITURE




	GRANULA


	Désignation
	Provenance
	Couleur
	Types (Naturel, artificiel ,recyclé)

	Gravier 5/15 Aagrégats 

	à préciser
	à préciser
	Naturel

	Gravier 15/25 Agrégats 

	à préciser
	à préciser
	Naturel

	Sable carrière Agrégats 

	à préciser
	à préciser
	Naturel

	Sable Ordinaire 

	à préciser
	à préciser
	Naturel

	Sable Sanaga 

	à préciser
	à préciser
	Naturel

	
LIANTS, ARMATURE, ACIERS

	Désignation
	Fabricants
	Propriétés et caractéristiques
	Classes

	Ciments 32,5R  
	à préciser
	NFEN 196-1
	Liant de la classe CPJ et proviendront d’une usine agréée. Permettant la fabrique des agglos etc……….

	Ciments 42,5BA 
	à préciser
	NFEN 196-1
	Liant de la classe CPJ et proviendront d’une usine agréée. Permettant l’exécution des travaux du béton armé (coulage, dallage etc………)

	Fers Ø de 10 
	à préciser
	Masse Nominale kg/m  0617 section nominale 78,5mm² en acier à haute adhérence surface en saillies inclinées  diamètre 10NF EN 10080-1
	Armature DE SECTION DE MASSE LINEIQUE en acier à haute adhérence peuvent être utilisés pour constituer les armatures en filant, surface en saillies inclinées diamètre 10NF EN 10080-1

	Fers Ø de 6
	à préciser
	Section nominale 28,3mm² Masse Nominale kg/m  0,222 acier à haute adhérence surface en saillies inclinées    D 10 HA  NF EN 10080-1
	Armature DE SECTION DE MASSE  LINEIQUE en Seuls les aciers Fe E 40A peuvent être utilisés pour constituer les armatures coudées, les cadres, épingles et étriers non prévus en ronds lisses.

	Fil d’attache 
	à préciser
	acier  lisses à haute adhérence 
	Armature de fils tréfilée lisses conforme aux normes NF A 35-015 et NF A 35-022. Les fils en acier Fe TLE 500 sont lisses et leur limite d'élasticité est supérieure ou égale à 500 MPa. Les fils




N.B:    
· Les fournitures doivent être nouvelles, non usagées 
· Les photos de fournitures doivent faire partie de l’offre


























































PIECE N° 4


CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES















BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

	LOT 1

	N° DE PRIX
	DESIGNATION ET PRIX UNITAIRE EN TOUTES LETTRES HORS TVA
	UNITE
	PU EN CHIFFRE HTVA

	 
	 
	 
	 

	LOT 100
	FOURNITURE ET LIVRAISON DES AGREGATS 
	 

	

	101
	Gravier 5/15.
Ce prix rémunère au tonnage), la fourniture livraison et stockage des agrégats  de type rocheuse physico-chimique de 5mm/15mm devront être propres (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) et de granulométrie adaptée à son utilisation 
pour les bétons armés B 350 	: 5/25 mm résultant du mélange de deux classes 5/12,5 et 12,5/25,
Il comprend notamment :
Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
Y compris toutes suggestions
LE TONNAGE à ………………………………………

	t
	

	102
	Gravier 15/25.
Ce prix rémunère au tonnage), la fourniture livraison et stockage des agrégats de type rocheuse physico-chimique 15mm/25mm devront être propres (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) et de granulométrie adaptée à son utilisation
- pour les bétons B 300, B 250 et B 150 : 5/40 mm résultant du mélange de trois classes 5/12,5 et 12,5/25 et 25/40.
Il comprend notamment :
Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
y compris toutes suggestions
LE TONNAGE à ………………………………………
	t
	

	103
	Sable carrière
Ce prix rémunère au tonnage), la fourniture livraison et stockage des agrégats de type très fins 3mm/5mm l’équivalent de sable supérieur à 80% et le pourcentage d’éléments par décantation inférieur à 4 %.
Il comprend notamment :
Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
Y compris toutes suggestions
-TONNAGE à ………………………………………
	t
	

	104
	Sable Ordinaire 
Ce prix rémunère au tonnage), la fourniture livraison et stockage des agrégats de type 3mm/5mm L’équivalent de sable sera supérieur à 70% et le pourcentage être inférieur à 2 %.
Il comprend notamment :
Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
Y compris toutes suggestions
LE TONNAGE à ………………………………………
	t
	

	105
	Sable Sanaga
Ce prix rémunère au tonnage), la fourniture livraison et stockage des agrégats de type 3mm/5mm l’équivalent de sable sera supérieur à 80% et le pourcentage d’éléments très fins éliminés par décantation devra être inférieur à 4 %. 
Il comprend notamment :
Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
Y compris toutes suggestions
LE TONNAGE à ………………………………………
	t
	

	LOT 200
	FOURNITURE ET LIVRAISON CIMENTS, ARMATURES, ET AUTRES

	201
	Ciments 32,5 R (A)
Ce prix rémunère au tonnage), la fourniture livraison et stockage du liant de la classe CPA et proviendront d’une usine agréée. Permettant la fabrique des agglos etc………, des ciments devant servir à la fabrication des pavés et dalettes (construction).   
Il comprend notamment :
- Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
y compris toutes suggestions
LE TONNAGE à ………………………………………
	t
	

	202
	Ciments 42,5 R (BA)
Ce prix rémunère au tonnage), la fourniture livraison et stockage du liant de la classe CPJ et proviendront d’une usine agréée. Permettant l’exécution des travaux du béton armé (coulage, dallage etc………), des ciments devant servir à la fabrication des pavés et dalettes (construction).   
Il comprend notamment :
-Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
Y compris toutes suggestions
LE TONNAGE à ………………………………………
	t
	

	203
	Fers Ø de 6
Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture livraison et stockage des armatures DE SECTION DE MASSE LINEIQUE en Seuls les aciers Fe E 40A peuvent être utilisés pour constituer les armatures coudées, les cadres, épingles et étriers non prévus en ronds lisses devant servir à la fabrication des pavés et dalettes (construction).   
Il comprend notamment :
-Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
Y compris toutes suggestions
A L’UNITE à ………………………………………
	u
	

	204
	Fers Ø de 10
Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture livraison et stockage des Armatures DE SECTION DE MASSE LINEIQUE en acier à haute adhérence peuvent être utilisés pour constituer les armatures en filant, surface en saillies inclinées diamètre 10NF EN 10080-1devant servir à la fabrication des pavés et dalettes (construction).   
Il comprend notamment :
-Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
Y compris toutes suggestions
A L’UNITE à………………………………………
	u
	

	205
	Fil d’attache
Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture livraison et stockage des conforme aux normes NF A 35-015 et NF A 35-022. Les fils en acier Fe TLE 500 sont lisses et leur limite d'élasticité est supérieure ou égale à 500 MPa. Les fils devant servir à la fabrication des pavés et dalettes (construction).   
Il comprend notamment :
-Chargement, transport, déchargement, nettoyage et préparation sommaire de la plateforme de livraison.  
Y compris toutes suggestions
A L’UNITE à………………………………………
	u
	

	
	
	
	

	 






Nom du soumissionnaire: ……………………………………………………………………..…..


Signature…………………………………………………………………………………………


Date ……………………………………………………………………………………………..




PIECE N° 5
CADRE DU DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF
	LOT 1

	N° DE PRIX
	DESIGNATION
	UNITE
	QUANTITE
	PU HTVA(FCFA)
	MONTANT TOTAL (FCFA)

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	LOT 100
	 
FOURNITURE ET LIVRAISON DES AGREGATS 

	101
	Gravier 5/15
	T
	120
	
	

	102
	Gravier 15/25
	T
	120
	
	

	103
	Sable carrière 
	T
	100
	
	

	104
	Sable Ordinaire 
	T
	90
	
	

	105
	Sable Sanaga
	T
	90
	
	

	
	Sous-total : Fourniture et livraison des Agrégats 
	

	LOT 200
	
FOURNITURE ET LIVRAISON CIMENTS, ARMATURES ET AUTRES

	201
	Ciments 32,5R(A)
	T
	05
	
	

	202
	Ciments 42,5R (BA)
	T
	05
	
	

	203
	Fers Ø de 6
	U
	50
	
	

	204
	Fers Ø de 10
	U
	50
	
	

	205
	Fil d’attache 
	U
	25
	
	

	
	
Sous-total : fourniture et livraison ciments, armatures et autres
 
 
 
	 

	TOTAL HORS TVA
	 

	TVA (19,25%)
	 

	AIR (2,2% ou 5,5%)
	

	NAP
	

	TOTAL TTC
	 



Arreté le présent dévis à la somme Toutes Taxes Comprises de : ……………………(en lettre et en chiffre)
Nom du soumissionnaire:………………………………………………………………..
Signature……………………………………………………………………………………….
Date …………………………………………………………………..……………………………















PIECE N° 6



MODELES D’ANNEXES































Modèle de déclaration d’Intention de soumissionner

Je soussigné, Monsieur (Madame) __________________________________________________
De Nationalité _____________faisant élection de domicile à____________________________________
BP : _________________________________ Tél : ___________________________________________
 Agissant en qualité de __________________________________________________________________ 
Au nom et pour le compte de l’Entreprise ____________________________________________________
 N° RC : __________________________________ N° Contribuable : ____________________________
Déclare par la présente mon intention de soumissionner la Consultation N°_______/DC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023 du ___________
POUR LA FOURNITURE DES MATERIAUX POUR LA FABRICATION DES PAVES ET DALETTES (GRANULATS, CIMENTS, FERS…) POUR LE COMPTE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE BERTOUA 
En foi de quoi la présente déclaration est établie et délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à ________________, le ______________

















LETTRE DE SOUMISSION (modèle)


               Bertoua, le

   Consultation n° N°______/ DC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023 du___________ 
               


A Monsieur le Maire de la ville de Bertoua

Monsieur le Maire,

Après avoir examiné le Dossier de consultation dont nous vous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, proposons d’exécuter la fourniture ……………………. Communauté urbaine de Bertoua : 

…………………………………...FCFA (en lettres) et (en chiffres), hors taxes sur la valeur ajoutée et …………………………………………………….FCFA toutes taxes comprises  FCFA (en lettres) et (en chiffres). 

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de 90 jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la lettre d’invitation à soumissionner ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Jusqu’à ce qu’une lettre-commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution d’une lettre-commande, constituera une lettre-commande nous obligeant réciproquement.



A……………….. Le……………………..


Signature
Nom et qualité du signataire 
Pour le compte du candidat















MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressée à Monsieur : Le Maire de la ville de Bertoua ; «l’Autorité Contractante»


Attendu que l’Entreprise________________, ci-dessous désignée " le Soumissionnaire ", a soumis son offre en date du _____________ pour la fourniture de ………….. Ci-dessous désignée "l’offre", et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à ……………………………….. (en lettres) FCFA.
Nous ___________________ (nom et adresse de la banque), représentée par _____________ (noms des signataires), ci-dessous désignée "la banque" déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de ……………… (en lettres) FCFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
· Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de la validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ;
Ou 
· Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du Marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :
· Manque à signer ou refuse de signer le Marché, alors qu’il est requis de le faire ;
· Manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du Marché (cautionnement définitif, comme prévu dans celui-ci).
Nous nous engageons à payer à l’Autorité Contractante un montant allant jusqu’au maximum  de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) a(ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
	Signé et authentifié par la banque
	A________________, le _____________________
























PIECE N° 7




MODELE DE LETTRE-COMMANDE























REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
********
EAST REGION
********
LOM AND DJEREM DIVISION
*************
BERTOUA CITY COUNCIL
*************
 SECRETARIAT GENERAL
************
INTERNAL STRUCTURE FOR THE ADMINISTRATIVE MANAGEMENT OF PUBLICS CONTRATS
**************
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie
********
REGION DE L’EST
********
DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM
*************
COMMUNAUTE URBAINE DE BERTOUA
*************
SECRETARIAT GENERAL
************
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS
*************
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LETTRE-COMMANDE N°…../LC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023
PASSEE APRES CONSULTATION N° …../DC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023 du __________


MAITRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA VILLE DE BERTOUA

TITULAIRE	:	SOCIETE 
                                   BP.     	   	TEL.: 
                                   N° CONTRIBUABLE : ……………………………….
                                   R .C : …………………………………..          		
         OBJET    POUR LA FOURNITURE DES MATERIAUX POUR LA FABRICATION DES PAVES ET DALETTES (GRANULATS, CIMENTS, FERS…) POUR LE COMPTE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE BERTOUA 

LIEU           :	Bertoua 

MONTANT		: 		              FCFA  TTC (En lettres)

					              FCFA  HT (En lettres)

TVA (19,25%)               :		              FCFA  TVA (En lettres)
				
AIR (2,2% ou 5,5%) :

Net à Mandater         :

DELAI	   	:		_______ jours 
				
FINANCEMENT	:	Budget BIP
SOUSCRITE LE ____________________
APPROUVEE LE ___________________
NOTIFIEE LE ______________________
ENREGISTREE LE __________________

ENTRE :

	La Communauté Urbaine de Bertoua BP. 13, représentée par Monsieur le Maire de la ville de Bertoua, ci-après dénommée : « Le Maître d’Ouvrage»


D’UNE PART

	Et

	La Société…………………..  BP. …………Tél. : ……………..,  représentée par Monsieur………., son Directeur Général , ci-après dénommé « Le Fournisseur »,

D’AUTRE PART,




IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
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CHAPITRE I
	GENERALITES

[bookmark: _Toc132433000]ARTICLE 1er -   OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE

          La présente lettre-commande a pour objet la fourniture des matériaux pour la fabrication des pavés et dalettes (granulats, ciments, fers…) pour le compte de la Communauté Urbaine de Bertoua 

Les prestations s’exécuteront en un lot unique.

[bookmark: _Toc132433001]ARTICLE 2 -  PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente lettre-commande est passée après consultation conformément aux dispositions du Décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

[bookmark: _Toc132433002]ARTICLE 3 -  PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE

Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre-commande sont par ordre de priorité :

· le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières
· la soumission du fournisseur et ses propositions 
· les dispositions non contraires aux Cahiers de Clauses Techniques et des clauses  Administratives particulières ci-dessus cités 
-    le devis estimatif et quantitatif


[bookmark: _Toc132433003]ARTICLE 4 - TEXTES GENERAUX

[bookmark: _Toc353293257]La présente lettre-commande est soumise :

1 La Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ; 
2 La Loi n° 096/12 du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l’Environnement ;
3 La loi n°98/022 du 24 décembre 1998 régissant le secteur de l’électricité
4 La Loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités d’exercice de la profession d’Ingénieur de Génie-civil ;
5 L’Arrêté n° 093/CAB/PM du 05 novembre 2000 fixant les montants de la caution de soumission et les frais du dossier d’appel d’offres ;
6 La loi n°001 du 16 avril 2001 portant code minier et mise en application par le décret n°2002/048/PM du 26 mars 2002 ;
7 Le Décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics, modifié et complété par le décret N°2012/076 du 08 mars 2012 ;
8 L’arrêté n°093/CAB/PM du 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et des frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres ;
9 Le Décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
10 L’arrêté n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les cahiers des clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics ;
11 Le Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du Cameroun ;
12 Circulaire N°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de gestion des changements des conditions économiques des Marchés Publics ;
13 Le Décret N° 2011/1339 du 23 mai 2011 portant exonération des droits de régulation des marchés publics et accordant le bénéfice des frais d’acquisition des dossiers d’appels d’offres des marchés des Collectivités Territoriales Décentralisée ;
14 L’Arrêté n° 022/CAB/PM du 02 février 2011 fixant les modalités de recrutement des Consultants individuels ;
15 Le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
16 La Lettre Circulaire N°0005/LC/MINMAP/CAB du 03 juillet 2018 précisant les mesures transitoires à observer suite à la signature et à la publication du Décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
17 L’arrêté N°……./……/. Du ……. Portant création de la commission interne de passation des Marchés publics de la Communauté Urbaine de Bertoua ;
18 La décision N°00000005/DM/CUB/MVB/SG/SIGAMP/2023 Du 27 Janvier 2023 Constatant la composition de la commission interne de passation des marchés publics de la Communauté Urbaine de Bertoua ;
19 Loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales décentralisées ;
20 L’arrêté conjoint n°0162/MINFOF/MINTP/MINMAP du 15 décembre 2020 fixant les modalités d’utilisation du bois d’origine légale dans la commande publique ;
21 Lettre-circulaire N°000011/LC/MINMAP/CAB du 22 septembre 2020 précisant les modalités d’élaboration et d’exécution des budgets de fonctionnement des commissions de passations et de contrôle des marches publics ;
22 Lettre-circulaire N°000010/LC/MINMAP/CAB du 22 septembre 2020 clarifiant les documents de paiements des cocontractants de l’Administration à soumettre au visa préalable au paiement du Ministère Chargé des Marchés Publics ;
23 Lettre-circulaire N°000004/LC/MINMAP/CAB du 24 juin 2021 précisant le rôle du représentant du Ministère des Marchés Publics au sein des Commissions de réception et des commissions de suivi et de recette technique des prestations Objets des marchés publics ;
24 L’Arrêté N°212/A/MINMAP du 28 septembre 2021 organisant le fonctionnement des structures Internes des Gestion Administrative des Marchés Publics ;
25 L’Arrêté conjoint N°000001/AC/MINMAP/MINTP du 30 novembre 2021 fixant les modalités de délivrance du certificat de conformité géotechnique des études et travaux d’infrastructure ;
26 La circulaire N°00000004/LC/MINFI du 10 mars 2022 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution des budgets des collectivités territoriales décentralisées pour l’exercice 2022 ;
27 Circulaire 00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du code des marchés publics ;
28 La Circulaire N°00000456/C/MINFI du 30 Décembre 2022 portant instructions relatives à l’exécution des lois des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’EXERCICE 2023 ;
29 Loi N°2022/020 du 27 décembre 2022 portant loi de finances de la république du Cameroun pour l’exercice 2023.
30 Les Normes Techniques en vigueur dans la République du Cameroun ;
31 La Convention collective nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et des activités annexes du 25 août 2004 est à prendre en compte comme un texte d’application obligatoire pour les entreprises soumissionnaires au présent marché et leurs sous-traitants ;



Nantissement

L’autorité chargée de l’ordonnancement est le Maire de la ville de Bertoua ;
L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maire de la ville de Bertoua ;
L’autorité chargée du paiement est le Receveur Municipal de la Communauté Urbaine de Bertoua ; 
[bookmark: _Hlk128129120]L’autorité chargée de la validation des dépenses est le Contrôleur Financier Spécialisé de Communauté Urbaine de Bertoua ;
Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché est le Chef de Service du Marché. 



[bookmark: _Toc132433004]ARTICLE 5 - ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L'INGENIEUR

Pour l'application des dispositions de la présente lettre-commande, il est précisé que :
· Les attributions de Maître d’Ouvrage sont dévolues au Maire de la ville de Bertoua ;
· Les attributions du Chef Service du Marché sont dévolues au Directeur des Etudes, des Projets et Programmes de la Communauté Urbaine de Bertoua ;
· Les attributions de l'Ingénieur sont exercées par Le Délégué Départemental des Mines, Eaux, Energies ;
· Les attributions de l’Ingénieur de suivi sont exercées par le Chef Service des Bâtisses. 


ARTICLE 6 – DELAI ET LIEU DE LIVRAISON

Le délai de réalisation de la prestation est fixé à 30 jours à compter de la date de notification de la présente lettre commande. La livraison s’effectuera à la Communauté Urbaine de Bertoua sise au 147, Avenue AHMADOU AHIDJO.

[bookmark: _Toc132433005]ARTICLE 7 - DOMICILE DU PRESTATAIRE

Le Fournisseur fait élection de domicile à : 

BP : TEL. 

Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II
[bookmark: _Toc132433006]EXECUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

[bookmark: _Toc132433007]ARTICLE 8 - ROLE ET RESPONSABILITE DU  PRESTATAIRE

Le fournisseur a pour mission d’assurer la fourniture tels que décrit dans l’Article 10 sous le contrôle de l’ingénieur et ce conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la présente lettre commande.

[bookmark: _Toc132433008]ARTICLE 9 - CONSISTANCE DES PRESTATIONS

Les prestations du fournisseur comprennent la fourniture des matériaux pour la fabrication des pavés et dalettes (Granulats, Ciments, Fers)


[bookmark: _Toc132433011]ARTICLE 11 – VERIFICATION ET LIVRAISON  DES FOURNITURES

[bookmark: _Toc445291899][bookmark: _Toc12353365][bookmark: _Toc26159817][bookmark: _Toc34484615]Les livraisons seront rendues franco de port sur le site de la ville, indiqué par la Communauté Urbaine de Bertoua. Elles s’effectueront selon les conditions de transport ou de conservation propres à chaque fourniture. Elles ne pourront avoir lieu que les jours ouvrables et aux heures de travail des services de la Communauté Urbaine de Bertoua. Elles seront accompagnées d’un bon de livraison établi en un (1) original et deux (2) copies, une fiche de pesée automatique délivrée par une station de pesée agréée.
L’original sera destiné au Chef de Service du Marché représentant du Maître d’Ouvrage, les copies étant remises au titulaire du marché et à l’Ingénieur. Ce bordereau de livraison devra mentionner : 
· La référence du marché,
· La désignation et la quantité de chaque marchandise
Aucune réclamation ni facturation ne pourront être émises par le fournisseur pour des livraisons ne respectant pas ces conditions.
Le fournisseur devra adresser au maître d’ouvrage une demande de réception.
La réception sera ordonnée par le Maire de la Ville de Bertoua. Cette réception sera effectuée en présence du fournisseur ou son représentant dûment mandaté, par une commission composée comme suit :
· Le Maître d’Ouvrage ou son représentant                                                            Président 
· Le Chef Service du Marché ou son représentant                                                  Membre
· Le Conseiller technique de la CUB                                                                     Observateur
· Le Représentant MINMAP/DR-EST                                                                   Observateur
· L’Ingénieur du Marché                                                                                        Rapporteur
· Le Chef service du SIGAMP/CUB    			                                Membre
· L’Ingénieur du Suivi                                                                                             Membre  
· Le Comptable matières                                                                                         Membre
· Le Chef Service de la Promotion de l’Investissement Privé et de l’Attractivité  Membre                                                                       

Elle vérifiera la conformité de la fourniture avec les prescriptions de la demande de cotation et décidera s’il y a lieu ou non de prononcer la réception. 
La vérification quantitative consiste à contrôler, sur les lieux de livraison, la conformité entre la quantité et caractéristiques livrées, la quantité et caractéristiques commandées et la quantité et caractéristiques figurant sur le bon de livraison et les fiches de pesée.  Si la quantité et les caractéristiques ne sont pas conformes à la commande, l’Ingénieur du Marché peut mettre le titulaire en demeure pour se conformer aux prescriptions de la demande de cotation.
La vérification qualitative de toutes les références fournies permettra de valider la conformité des articles livrés. Si la fourniture livrée ne correspond pas aux spécifications du marché, elle sera refusée et devra être remplacée par le titulaire dans le délai maximum de sept (07) jours calendaires. Cependant, si l’Ingénieur du Marché le juge possible, il pourra être proposé au fournisseur d’accepter les fournitures ou matériels non strictement conformes aux spécifications du marché moyennant application d’une réfaction sur le prix unitaire selon les dispositions prévues à l’article 16.2 ci-après.
Toute fourniture présentant un vice caché sera immédiatement signalée au titulaire qui sera tenu de la remplacer dans la mesure où ce dernier ne peut prouver que l’anomalie est survenue postérieurement à la livraison. La fourniture de remplacement sera identique à celle prévue par le marché.


[bookmark: _Toc132433012]ARTICLE 12 - GARANTIE

Sans objet
[bookmark: _Toc132433013]

ARTICLE 13 - ASSURANCE 

Compte tenu de la nature et du montant du marché, il n’est pas prévu de clause particulière concernant les assurances.

[bookmark: _Toc132433014]CHAPITRE III
[bookmark: _Toc132433015]DISPOSITIONS FINANCIERES


[bookmark: _Toc132433016]ARTICLE 14 - GENERALITES – PRIX

Le Prestataire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les suggestions imposées pour l'exécution des prestations et  de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.
Les prix de la présente  lettre commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises. Toutefois, si le délai de notification de l’exécution du marché est supérieur à six (06) mois après la date de remise des offres, les prix unitaires seront ajustés par application de la formule suivante :
Prix unitaire actualisé = Prix Unitaire initial x (Im / Im0)
· Im représente l’indice général des prix à la consommation du mois de la date anniversaire du marché ;
· Im0 représente ce même indice au mois « m0 ».
Pour autant, le maître d’ouvrage se réserve le droit de ne pas notifier le Marché si le pourcentage de cet ajustement est supérieur ou égal à cinq (5) pour cent.


[bookmark: _Toc132433017]ARTICLE 15 - MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE

	Le montant total de la présente lettre-commande s'élève conformément au détail estimatif joint en annexe à la somme de : 

: ……………………F CFA TTC (En lettres)  

[bookmark: _Toc132433018]ARTICLE 16 - MODALITES DE PAIEMENT

16.1 Avance de démarrage

Il n’est pas prévu le versement d’une avance de démarrage.

16.2 Rémunération du Fournisseur
Après livraison, une facture datée et signée sera établie en un (01) original et six (06) copies. Les factures afférentes au paiement comporteront, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

· nom et adresse du Maître d’Ouvrage, 
· date de facturation, 
· n° du Marché, 
· n° et domiciliation de son compte bancaire tel qu’il est précisé dans la lettre-commande, 
· relevé des fournitures livrées mentionnant : 
· nature et quantité du produit, 
· prix unitaire hors taxe, montant hors taxe, 
· taux et montant de la T.V.A., 
· montant total T.T.C. des fournitures livrées.

16.3 Paiement 

Les paiements s’effectueront par virement au nom de « ………………… ……………… »  sous le numéro …………………………ouvert dans les écritures de la …………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………..

16.4 Délai de mandatement

Le mandatement du paiement interviendra dans un délai maximum de Quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de présentation de la facture, par virement bancaire au crédit du compte du prestataire indiqué à l’article 16.3 ci-dessus.


ARTICLE 17 - DOMICILIATION BANCAIRE

Le Maître d’Ouvrage (ou le Maître d’Ouvrage Délégué) se libérera des sommes dues au titre de l'exécution de la présente lettre-commande par revirement au compte bancaire N°………………..  Ouvert auprès de……………au nom de…………..

[bookmark: _Toc132433019]ARTICLE 18 - REGIME FISCAL 

Le taux et le montant des droits et taxes de toute nature seront renseignés par le fournisseur.
Le fournisseur devra se conformer à la législation en vigueur en République du Cameroun et s’acquitter de tous droits, impôts et taxes compte tenu des règles d’exonération qui lui sont éventuellement applicables.
Les règles fiscales qui s’appliqueront à la lettre-commande sont celles du Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics. Les règles fiscales qui s’appliqueront au Marché sont précisées ci-après.
La fiscalité comporte notamment : 
· des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux qui doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des prix et du devis ;
· des droits et taxes fiscaux qui sont pris en charge par l’Etat camerounais par inscription des crédits nécessaires au budget du Maître d’Ouvrage concerné, conformément aux dispositions du Décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 (Article2).





[bookmark: _Toc132433020]ARTICLE 19  - TIMBRE ET ENREGISTREMENT

Sept (7) exemplaires originaux de la présente lettre-commande sont à timbrer et à enregistrer par les soins du Fournisseur et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.





CHAPITRE IV
DISPOSITIONS DIVERSES


[bookmark: _Toc132433021]ARTICLE 20  - EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMMANDE

Quinze (15) exemplaires de la présente lettre-commande sont édités et diffusés par le Maître d’Ouvrage et les frais y relatifs sont à la charge du fournisseur.

[bookmark: _Toc132433022]ARTICLE 21 – PENALITE ET REFACTION

21.1 Pénalité de retard
Pour chaque Marché notifié par l’Administration, le titulaire encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, y compris les dimanches et jours fériés, est fixé à 1/1000e du montant du Marché concerné. Cette pénalité sera automatiquement appliquée au cours de la liquidation de la facture afférente au Marché en question par retenue sur la somme normalement due au titulaire

21.2 Réfaction
Si à l’occasion des opérations de vérification d’une livraison l’Ingénieur du Marché constate la non-conformité de certaines fournitures, il peut demander leur remplacement conformément aux dispositions de l’article 11.
Toutefois, s’il juge que la non-conformité de la fourniture ou du matériel en question n’est pas de nature à nuire à son usage, à son bon fonctionnement ou à ses performances, l’Ingénieur du Marché peut proposer au titulaire de réceptionner la fourniture ou le matériel concerné en appliquant une réfaction sur le prix unitaire figurant au Bordereau des Prix Unitaires. Si le titulaire refuse la réfaction proposée par l’Ingénieur du Marché, il aura alors obligation de remplacer la fourniture ou du matériel concerné dans les conditions fixées à l’article 11.

[bookmark: _Toc132433023]ARTICLE 22 - LITIGES

Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe.

A défaut de règlement à l'amiable, tout différend découlant de la présente lettre commande sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.

[bookmark: _Toc132433024]ARTICLE 23 - RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente lettre-commande peut être résiliée dans les conditions et formes  prévues par la réglementation en vigueur.
Le Maître d’Ouvrage peut résilier le contrat aux torts du Prestataire, après une mise en demeure restée infructueuse, ou lorsque celui-ci ne respecte pas ses obligations contractuelles, notamment :

· lorsque le  fournisseur ne respecte pas les délais de livraison,
· lorsqu’il ne respecte pas les caractéristiques des fournitures et des matériels commandés,
· lorsqu’il ne respecte pas ses obligations contractuelles de quelque nature que ce soit,
· s’il se livre à des actes frauduleux.
La mise en demeure sera notifiée par écrit. Le fournisseur disposera d’un délai de quinze (15) jours calendaires à compter de la date de notification pour satisfaire aux obligations de celle-ci ou pour présenter ses observations.
Dans ce cas, les sommes dues au fournisseur au titre des commandes en cours lui sont payées dans les conditions générales prévues au présent contrat.
La résiliation du Marché ne fait pas obstacle à l’exercice d’actions civiles ou pénales à l’encontre du fournisseur si celui-ci se livre à des actes frauduleux.

Dans ce cas, les sommes dues au fournisseur font l’objet d’un différé de paiement par mesure conservatoire dans l’attente de la décision des autorités judiciaires compétentes

[bookmark: _Toc132433025]ARTICLE 24 - VALIDITE DE LA LETTRE-COMMANDE

La présente lettre-commande ne sera valide qu'après sa signature par le Maître d’Ouvrage  et n'entrera en vigueur qu'à sa notification au Fournisseur.


DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF


	LOT 1

	N° DE PRIX
	DESIGNATION
	UNITE
	QUANTITE
	PU HTVA(FCFA)
	MONTANT TOTAL (FCFA)

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	LOT 100
	 
FOURNITURE ET LIVRAISON DES AGREGATS 

	101
	Gravier 5/15
	T
	120
	
	

	102
	Gravier 15/25
	T
	120
	
	

	103
	Sable carrière 
	T
	100
	
	

	104
	Sable Ordinaire 
	T
	90
	
	

	105
	Sable Sanaga
	T
	90
	
	

	
	Sous-total : Fourniture et livraison des Agrégats 
	

	LOT 200
	
FOURNITURE ET LIVRAISON CIMENTS, ARMATURES ET AUTRES

	201
	Ciments 32,5R(A)
	T
	05
	
	

	202
	Ciments 42,5R (BA)
	T
	05
	
	

	203
	Fers Ø de 6
	U
	50
	
	

	204
	Fers Ø de 10
	U
	50
	
	

	205
	Fil d’attache 
	U
	25
	
	

	
	
Sous-total : fourniture et livraison ciments, armatures et autres
 
 
 
	 

	TOTAL HORS TVA
	 

	TVA (19,25%)
	 

	AIR (2,2% ou 5,5%)
	

	NAP
	

	TOTAL TTC
	 





Page____et dernière de la lettre-commande n°…../LC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023  passée après consultation avec la société  …………….. BP:  
            

MONTANT		: TTC FCFA  TTC (En lettres)
				
			 HT FCFA  TTC (En lettres)

			TVA   (19,25%) FCFA  TTC  (En lettres)
                                 AIR  (2,2 % ou 5,5 %
                                         Net à mandater

DELAI		:_____   jours 
				



	
Lue et acceptée par le prestataire









Bertoua, le ……………
	Signée par le Maire de la ville de Bertoua 
(Maître d’Ouvrage)
                 







 Bertoua, le…………………..

	ENREGISTREMENT


























PIECE N° 8

BANQUES DE PREMIER ORDRE ET COMPAGNIES D’ASSURANCE

Liste des Banques et Compagnies d’Assurance agréées et habilitées à émettre des Cautions dans le cadre des Marchés Publics
I- BANQUES
1. Afriland First Bank (First Bank)
2. Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)
3. Citi Bank Cameroun (CITI-C)
4. Commercial Bank of Cameroon (CBC)
5. Ecobank Cameroun (ECOBANK)
6. National Financial Credit Bank (NFC-BANK)
7. Société Commerciale de Banque Cameroun (CA SCB)
8. Société Générale des Banques au Cameroun (SGBC)
9. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
10. Union Bank of Cameroon (UBC)
11. United Bank for Africa (UBA)
12. Banque Atlantique du Cameroun;
13. Banque Gabonaise pour le Financement International ;
14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME) ;
15. Bank of Africa Cameroun
II- COMPAGNIES D’ASSURANCES
16. Activa Assurances ;
17. Assurance et Reassurance Africaine (AREA)
18. Chanas Assurances S.A.
19. PRO Assur SA ;
20. Zenithe Insurance ;
21. CPA S.A ;
22. Beneficial Général Insurance S.A ;
23. Pro Assur S.A ;
24. SAAR S.A ;
25. Saham Assurance S.A ;
26. Nsia Assurances S.A.












































Pièce N°: LA grille d’évaluation


















































Grille de notation sur 14 critères
DEMANDE DE COTATION N°_________/DC/CUB/MVB/SG/SIGAMP/CIPM/2023 du 
POUR LA FOURNITURE DES MATERIAUX POUR LA FABRICATION DES PAVES ET DALETTES (GRANULATS, CIMENTS, FERS…) POUR LE COMPTE DE LA COMMUNAUTE URBAINE DE BERTOUA 

	ENTREPRISE 

	1. PIECES ADMINISTRATIVES SUR 10

	La déclaration d’intention de soumissionner datée, signée et timbrée au tarif en vigueur


	Oui
	Non
	 

	L’attestation de Non Redevance datant de moins de trois (03) mois, délivrée par les services des Impôts du ressort 

	oui
	Non
	

	Registre de commerce légalisé 

	oui
	Non
	

	L’attestation d’immatriculation 

	oui
	Non
	

	L’attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP 

	oui
	Non
	

	Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal compétent datant de moins de trois(3) mois précédant la date de remise des offres

	Oui
	Non
	

	La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres

	Oui 
	Non
	

	La caution de soumission délivrée par une banque de 1erordre agréée par le MINFI suivant les conditions de la COBAC, de montant égal à 2% du montant prévisionnel du lot sollicité 

	oui
	Non
	

	Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois 

	oui
	Non
	

	L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère des Finances, datant de moins de trois mois 

	oui
	Non
	

	Résultat

N.B : Seules les offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées financièrement.

	/10

	PIECES FINANCIERES SUR 4

	La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation 

	Oui
	Non
	

	Le bordereau des prix unitaires 

	Oui
	Non
	

	Le devis estimatif descriptif et quantitatif 

	Oui
	Non
	

	La Description Technique signée, paraphée et cachetée

	Oui
	Non
	

	Résultat
	/4

	TOTAL GENERAL sur 14
	
	
	

	RESULTATS DE L’ANALYSE 
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